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PROGRAMME DE FORMATION 

 

TRANSITION ECOLOGIQUE,  
LEVIER DE FINANCEMENT DE VOS PROJETS 

 
(Édition : 2025) 

 

PUBLIC VISÉ ET PRÉREQUIS   OBJECTIFS 

 Tout élu de collectivité territoriale  
 Tout agent de collectivité territoriale  
 Absence de prérequis 

   Maîtriser le béaba de la transition écologique territoriale  
 Apprendre à incorporer la transition écologique dans ses projets de territoire 
 Savoir rendre ses projets territoriaux mieux finançables grâce à la TE  
 Justifier son projet auprès des financeurs  

 

CONTENU 

 

1/ Territorialiser la transition écologique  

 

 Définitions et notions sous-jacentes  

 Domaines d’application  

> Aménagement du territoire, éducation, 

alimentation…  

> Notion de transversalité  

 Comprendre le jargon  

> Sobriété, résilience, développement durable, 

greenwashing… 

 

2/ Collectivité rurale avec peu de moyens ? La 

transition comme source de subventions pour 

mes projets de territoire 

 Savoir modifier un projet pour qu’il soit  
> plus vertueux  
> mieux financé  

 Veille sur les aides liées à la transition 
écologique  
> Où chercher ?  
> Comment s’y prendre ?  
> Exemple de tableau de veille  

 Etudes de cas  

   

3/ Justifier son projet : auprès des financeurs et 

auprès des administrés  

 Construire son argumentaire  
 À destination des financeurs  

> Mettre en lumières les gains environnementaux 
 À destination des administrés  

> Sonder les préoccupations des citoyens  

4/ Aller plus loin 

 Programmes et outils (UMPA, BV…)  
 Un projet-phare 100% TE  

> Miser sur une action-phare  
> Actions concrètes, à court terme et à moindre 
coup 

 Aides et auto-évaluation de ses actions  

 

DURÉE DE LA FORMATION ET  
MODALITÉS D’ORGANISATION 

  MOYENS & MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 

Durée : 1 jour soit 7h  

Dates : nous consulter 

Horaires : de 9h à 12h 30 et de 13h 30 à 17h  

Lieu : à déterminer 

Groupe : 6 à 12 stagiaires 

   Présentation  
 Etudes de cas pratiques 
 Support papier ou numérique remis aux participant-e-s 

MODALITÉS D’ÉVALUATION   QUALITÉ DU OU DES INTERVENANTS 

 Évaluation des acquis de la formation  
 Questionnaire de satisfaction 
 Questionnaire post-formation 

  Noémie Fargier-Antoine,  

Formatrice en conduite de projets de développement et aménagement 

durable des territoires,  
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Chargée de développement territorial chez AICO 

 


